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DOSSIER DE PRESSE 
 

 

 
 
 
«Je ne suis pas vraiment libre si je prive quelqu'un d'autre de sa liberté. L'opprimé et 
l'oppresseur sont tous deux dépossédés de leur humanité. » 
«Un homme qui prive un autre homme de sa liberté est prisonnier de la haine, des préjugés et 
de l'étroitesse d'esprit.» 
«Etre libre, ce n'est pas seulement se débarrasser de ses chaînes ; c'est vivre d'une façon qui 
respecte et renforce la liberté des autres.» 
Nelson Mandela - Un long chemin vers la liberté  
 
«En faisant scintiller notre lumière, nous offrons aux autres la possibilité d'en faire autant.» 
Nelson Mandela - Extrait du Discours d’ investiture - 10 Mai 1994. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 2 

SOMMAIRE 
 
 
 
 
10 MAI……………………………………………………………........ p. 3 
Commémoration nationale des mémoires de 
la traite négr ière, de l'esclavage et de leurs abolitions. 
 
 
Allocutions de M. Jacques CHIRAC………………………………… p. 4 
10 mai 2006…………………………………………..………………… p. 4 
30 janvier 2006………………………………………………………..... p. 5 
 
 
Biographies des intervenants de la soirée…………………………… p. 8 
Les interprètes………………………………………………………..… p. 8 
Les musiciens………………………………………………………..…. p. 14 
 
 
Droits de l'homme, droit des peuples………………………………... p. 16 
Rencontre  entre Edwy Plenel et Edouard Glissant, le 27 juillet 2005. 
 
 
Le 10 mai 2007, parution du livre……………………………………. p. 19 
Mémoire des esclavages, d’Edouard Glissant, 
chez Gallimard et La Documentation française. 
Extraits Mémoire des esclavages………………………………………. p. 20 
 
 
Repères chronologiques………………………………………………. p. 21 
Abolition de l’esclavage. 
 
 
Bibliographie des textes sur  l’abolition de l’esclavage………………. p. 25 
Lecture d’extraits lus le 10 mai 2007 au Musée du Quai Branly. 



 3 

10 MAI  
Commémoration nationale des mémoires de la traite négr ière, 

de l'esclavage et de leurs abolitions. 
 

 
Le 10 Mai 2001, le Sénat déclarait solennellement que La traite et l'esclavage constituaient un 
"crime contre l'humanité"  
 
La Loi du 21 mai 2001 dite « loi Taubira » est une loi française concernant l'enseignement 
des matières relatives à l'esclavage. Elle dispose : 

« Article 1er - La République française reconnaît que la traite négrière transatlantique 
ainsi que la traite dans l'océan Indien d'une part, et l'esclavage d'autre part, perpétrés à 
partir du XVe,  aux Amériques et aux Caraïbes, dans l'océan Indien et en Europe contre 
les populations africaines, amérindiennes, malgaches et indiennes constituent un crime 
contre l'humanité. 
Article 2 - Les programmes scolaires et les programmes de recherche en histoire et en 
sciences humaines accorderont à la traite négrière et à l'esclavage la place conséquente 
qu'ils méritent. La coopération qui permettra de mettre en articulation les archives 
écrites disponibles en Europe avec les sources orales et les connaissances 
archéologiques accumulées en Afrique, dans les Amériques, aux Caraïbes et dans tous 
les autres territoires ayant connu l'esclavage sera encouragée et favorisée ». 

 
Le 10 Mai 2006, le Président Jacques Chirac célébrait la Première journée nationale 
consacrée en Métropole à la mémoire de la traite négrière, de l'esclavage et de leurs 
abolitions. 
 
Le 10 Mai 2007, l'Institut du Tout-Monde et Edouard Glissant Organisent une soirée de 
commémoration à  la mémoire des esclavages et de leurs abolitions au Musée du Quai Branly 
(voir programme): 
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Allocution de M. Jacques CHIRAC, Président de la République, à 
l’occasion de la première journée commémorative en métropole du 

souvenir  de l’esclavage et de son abolition. 

Jardin du Luxembourg - mercredi 10 mai 2006. 

EXTRAIT :     «  Ici même, au Sénat, le 10 mai 2001, à l’unanimité, la représentation 
nationale a solennellement qualifié la traite et l’esclavage de crime contre l’humanité. La 
France a ouvert la voie aux autres nations : mémoire et justice devaient être rendues à ces 
millions et ces millions de victimes anonymes de l’esclavage. Aujourd’hui, 10 mai 2006, la 
France célèbre la première journée consacrée en métropole à la mémoire de la Traite négrière, 
de l’esclavage et de leurs abolitions. 

La Traite occidentale, du début du XVIème jusqu’au milieu du XIXème siècle, ne fut ni la 
première, ni la seule manifestation de la traite négrière, qui s’est étendue sur plus d’un 
millénaire. Et elle a nécessité, c’est vrai, des complicités multiples, jusque dans les pays 
d’origine des esclaves. 

Mais, par le caractère systématique qu’elle a revêtu, par son extension géographique, la Traite 
occidentale a exercé une influence sur l’évolution de tout notre monde. Le commerce 
triangulaire a été une entreprise de déshumanisation qui a duré plusieurs siècles, et à l’échelle 
de plusieurs continents. Une tragédie, qui a vu la déportation en masse d’hommes, de femmes, 
d’enfants, arrachés à leur terre, aux leurs, et convoyés comme des animaux. 

En ravalant les esclaves au rang de "biens meubles", le Code noir, promulgué en France en 
1685, leur déniait la qualité d’homme. La légende biblique elle-même fut pervertie, pour 
légitimer ce trafic odieux : certains prétendirent que les Noirs descendaient de Cham, maudit 
par son père Noé. Et voilà comment l’on essaya de justifier l’ infâme et l’ injustifiable. 

Ne nous y trompons pas : aujourd’hui encore, cette tragédie a des échos. En Occident 
notamment, elle a donné corps aux thèses racistes les plus insupportables, en contradiction 
absolue avec les idées des Lumières. En privant l’Afrique d’un sang vigoureux, elle a épuisé 
ce continent. Et, aujourd’hui encore, des formes d’esclavage et de travail forcé subsistent dans 
le monde, contre lesquelles nous devons plus que jamais nous mobiliser. » 



 5 

Allocution de M. Jacques CHIRAC, président de la République française,  
À l’occasion de la réception, le 30 janvier  2006, au Palais de l’Elysée, 

du Comité pour  la mémoire de l’esclavage, 
présidée par  l’écr ivaine Maryse Condé. 

 
 
Dans l'histoire de l'humanité, l'esclavage est une blessure. 
Une tragédie dont tous les continents ont été meurtris. 
Une abomination perpétrée, pendant plusieurs siècles, par les Européens à travers un 
inqualifiable commerce entre l'Afrique, les Amériques et les îles de l'Océan indien. 
Un trafic dont il faut se représenter la réalité : des villageois vivant dans la peur, enlevés en 
masse, privés de leur identité, arrachés aux leurs et à leur culture. Tant d'hommes et de 
femmes captifs, entassés dans des bateaux où plus d'un sur dix mourait. Tant d'hommes et de 
femmes vendus comme du bétail et exploités dans des conditions inhumaines ! 
Chère Maryse Condé, vous le racontez avec beaucoup de force et beaucoup d'émotion dans 
votre admirable livre, "Ségou". 
La plupart des puissances européennes se sont livrées à la Traite. Pendant plusieurs siècles, 
elles ont assimilé des êtres humains à des marchandises. En France, le Code noir, promulgué 
en 1685, définissait l'esclave comme un "bien meuble". 
L'esclavage a nourri le racisme. C'est lorsqu'il s'est agi de justifier l'injustifiable que l'on a 
échafaudé des théories racistes. C'est-à-dire l'affirmation révoltante qu'il existerait des "races" 
par nature inférieures aux autres. 
Le racisme, d'où qu'il vienne, est un crime du cœur et de l'esprit. Il abaisse, il salit, il détruit. 
Le racisme, c'est l'une des raisons pour lesquelles la mémoire de l'esclavage est une plaie 
encore vive pour nombre de nos concitoyens. 
Dans la République, nous pouvons tout nous dire sur notre histoire. C'est d'autant plus vrai 
que la République s'est construite avec le mouvement abolitionniste. 
Les premiers à combattre l'esclavage furent les esclaves eux-mêmes. Les révoltes étaient 
fréquentes, elles étaient sévèrement réprimées. Plus tard, il y eut le commandant Delgrès, 
soldat de l'armée républicaine, qui proclama le 10 mai 1802 qu'il voulait "vivre libre ou 
mourir"; il y a eu Toussaint-Louverture, qui créa les conditions de l'indépendance de Saint-
Domingue, devenu Haïti; il y a eu la mulâtresse Solitude, Cimendef et Dimitile, figures 
emblématiques des "marrons", comme on appelait alors les esclaves fugitifs. Ces noms, ces 
destins, hors du commun, souvent tragiques, trop peu de Français les connaissent. Pourtant, ils 
font bien partie de l'histoire de France. 
Très tôt, une prise de conscience avait germé. Quelques-uns, parmi les Européens, s'étaient 
dressés contre l'esclavage. En France, ceux qui, avant même la République, avaient l'esprit 
républicain, firent de l'émancipation leur combat. 
Ce fut l'honneur de la Première République, en 1794, d'abolir l'esclavage dans les colonies 
françaises. Rétabli par le Consulat en 1802, il fut définitivement aboli, par la Deuxième 
République, le 27 avril 1848, à l'initiative de Victor Schoelcher. 
Il faut le dire, avec fierté : depuis l'origine, la République est incompatible avec l'esclavage. 
C'est dans cette tradition historique que s'est inscrite la représentation nationale, lorsqu'en 
2001, elle a fait de la France le premier pays au monde à inscrire, dans la loi, la 
reconnaissance de l'esclavage comme crime contre l'humanité. 
L'abolition de 1848 est un moment décisif de notre histoire : l'un de ceux qui ont forgé l'idée 
que nous nous faisons de notre pays, en tant que terre des droits de l'Homme. 



 6 

Mais, au-delà de l'abolition, c'est aujourd'hui l'ensemble de la mémoire de l'esclavage, 
longtemps refoulée, qui doit entrer dans notre histoire : une mémoire qui doit être 
véritablement partagée. 
Ce travail, nous devons l'accomplir pour honorer la mémoire de toutes les victimes de ce 
trafic honteux. Pour aussi leur rendre la dignité. Nous devons l'accomplir pour reconnaître 
pleinement l'apport des esclaves et de leurs descendants à notre pays, un apport considérable. 
Car de l'histoire effroyable de l'esclavage, de ce long cortège de souffrances et de destins 
brisés, est née aussi une grande culture. Et une littérature qui constitue sans doute l'une des 
meilleures parts de la littérature française d'aujourd'hui : vous en êtes, chère Maryse Condé, 
cher Edouard Glissant, parmi les plus éminents représentants. Et je pense aussi, bien sûr, à 
Aimé Césaire et à tant d'autres. 
La grandeur d'un pays, c'est d'assumer, d'assumer toute son histoire. Avec ses pages 
glorieuses, mais aussi avec sa part d'ombre. Notre histoire est celle d'une grande nation. 
Regardons-la avec fierté. Regardons-la telle qu'elle a été. C'est ainsi qu'un peuple se 
rassemble, qu'il devient plus uni, plus fort. C'est ce qui est en jeu à travers les questions de la 
mémoire : l'unité et la cohésion nationale, l'amour de son pays et la confiance dans ce que l'on 
est. 
C'est pourquoi je souhaite que, dès cette année, la France métropolitaine honore le souvenir 
des esclaves et commémore l'abolition de l'esclavage. Ce sera, comme le propose votre 
rapport, au terme d'un travail très approfondi, auquel je tiens à rendre hommage, le 10 mai, 
date anniversaire de l'adoption à l'unanimité par le Sénat, en deuxième et dernière lecture, de 
la loi reconnaissant la traite et l'esclavage comme un crime contre l'humanité. 
Aucune date bien sûr ne saurait concilier tous les points de vue. Mais ce qui compte, c'est 
avant tout, c'est que cette journée existe. Elle ne se substituera pas aux dates qui existent déjà 
dans chaque département d'outre-mer. Dès le 10 mai de cette année, des commémorations 
seront organisées dans les lieux de mémoire de la traite et de l'esclavage en métropole, outre-
mer et, je le souhaite, sur le continent africain. Votre Comité devra y veiller. 
Au-delà de cette commémoration, l'esclavage doit trouver sa juste place dans les programmes 
de l'Education nationale à l'école primaire, du collège, du lycée. En outre, les œuvres, objets et 
archives relatifs à la traite et à l'esclavage, qui constituent un patrimoine d'une exceptionnelle 
richesse, devront être à ce titre être préservés, valorisés et présentés au public dans nos 
musées. 
Nous devons également développer la connaissance scientifique de cette tragédie. Même si 
cela ne diminue en rien la responsabilité des pays européens, la mise en place de la traite, 
comme l'a bien montré votre rapport, demandait une organisation, mais aussi des relais actifs 
dans les territoires dont étaient issus les esclaves ou dans les pays voisins. Il y eut un 
esclavage avant la traite. Il y en eut un après. Enrichir notre savoir, c'est le moyen d'établir la 
vérité et de sortir de polémiques inutiles. Un centre de recherche sera donc créé à cet effet. 
Et bien sûr, la mémoire de l'esclavage doit s'incarner dans un lieu ouvert à tous les chercheurs 
et au public. J'ai décidé de confier à Monsieur Edouard Glissant, l'un de nos plus grands 
écrivains contemporains, homme de la mémoire et de l'universel, la présidence d'une mission 
de préfiguration d'un Centre national consacré à la traite, à l'esclavage et à leurs abolitions. Je 
le remercie d'avoir bien voulu accepter. Le Comité pour la mémoire de l'esclavage, chère 
Maryse Condé, sera naturellement étroitement associé à cette mission. 
Enfin, le combat contre l'asservissement est un combat d'aujourd'hui. C'est un combat de la 
France et de la francophonie. Le travail forcé existe, sous une forme ou sous une autre, sur 
presque tous les continents aujourd'hui : selon les Nations unies, plus de 20 millions de 
personnes en sont victimes. Comment tolérer qu'en ce début du XXIe siècle, il y ait, dans le 
monde, des familles "enchaînées", génération après génération, dans la servitude pour dettes? 
Que tant d'enfants travaillent, et souvent dans des conditions épouvantables? Que tant de 
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jeunes filles soient vendues par leur famille, pour devenir des domestiques sans salaire ou être 
livrées à la prostitution ? 
Il y a eu des progrès. Mais la tâche reste immense : la France est et doit être au premier rang 
dans ce combat, combat pour les droits de l'Homme. Afin de lutter contre les survivances de 
l'esclavage, mais aussi contre ses résurgences dans le contexte de la compétition économique 
mondiale, il faut approfondir la coopération entre les pays du Nord et le pays du Sud. La 
croissance doit être, un accélérateur du progrès social et non pas un frein. Il faut aussi 
rapprocher les organisations internationales concernées, en particulier l'Organisation 
internationale du travail et l'Organisation mondiale du commerce. Le droit du commerce 
international ne saurait ignorer les principes fondamentaux des droits de l'Homme. 
Il nous faut enfin veiller à ce que les entreprises occidentales, lorsqu'elles investissent dans les 
pays pauvres ou émergents, respectent les principes fondamentaux du droit du travail tels 
qu'ils sont inscrits dans le droit international. C'est pourquoi je compte proposer une initiative 
européenne et internationale. Les entreprises qui, sciemment, auraient recouru au travail forcé, 
doivent pouvoir être poursuivies et condamnées par les tribunaux nationaux, même pour des 
faits commis à l'étranger. 
L'esclavage et la traite sont pour l'humanité une tache indélébile. La République peut être 
fière des combats qu'elle a gagnés contre cette ignominie. En commémorant cette histoire, la 
France montre la voie. C'est son honneur, sa grandeur et sa force. 
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BIOGRAPHIES 
 
 

Les interprètes 
 

Marianne Basler 
Marianne Basler est attirée par le théâtre dès son plus jeune âge. Après un passage dans une 
troupe semi-professionnelle, elle entre au Conservatoire royal de Bruxelles. Dotée d'un prix 
d'art dramatique à vingt ans, elle vient à Paris pour donner une nouvelle envergure à sa 
carrière. Marianne Basler trouve son premier grand rôle en prostituée confrontée à l'amour 
puis au désespoir dans Rosa la rose, fille publique (1986) de Paul Vecchiali. L'année suivante, 
Les noces barbares de Marion Hänsel consacrent sa beauté et son talent. Elle affiche une 
grande douceur à l'écran, et une certaine exigence dans ses choix artistiques. Après quelques 
films en costumes (La soule, 1989, de Michel Sibra ; La révolution française, 1989, de Robert 
Enrico et Richard T. Heffron), elle est très convaincante en colon, libérale amoureuse d'un 
rebelle FLN dans Outremer (1990) de Brigitte Roüan. Après le succès de Farinelli (1994) de 
Gérard Corbiau, Marianne Basler donne sa préférence à la télévision et au théâtre et revient au 
cinéma dans Va savoir !, 2000 de Jacques Rivette. 
La première passion de Marianne Basler reste le théâtre. Elle joue dans bon nombre de 
productions à Paris. Elle travaille régulièrement pour la télévision. 
 
Cour ts métrages 
1991 Comédie d©un soir Marianne Basler 
1997 Peut-être si j©en ai envie Marianne Basler 
1988 Mouette infernale (La) Mireille Antoine 
1991 Comédie d©un soir Marianne Basler 
1991 Scooter à pédale (Le) Jean-Louis Tribes 
1997 Peut-être si j©en ai envie Marianne Basler 
1997 Un après midi au parc Serge Meynard 
Longs métrages 
1982 Meurtres à domicile Marc Lobet 
1983 femme publique (La) Andrzej Zulawski 
1985 amour propre (L©) Martin Veyron 
1985 Rosa la rose, fille publique Paul Vecchiali 
1986 Beauf (Le) Yves Amoureux 
1987 Contrainte par corps Serge Leroy 
1987 Noces barbares (Les) Marion Hänsel 
1987 Tant qu©il y aura des femmes Didier Kaminka 
1988 A soldier©s tale Larry Parr 
1989 Comprasi la vita Domenico Campana 
1989 Outremer Brigitte Roüan 
1991 Blanc d©ébène Cheik Doukouré 
1991 Eline Vere Harry Kümel 
1992 Ordre du jour (L©) Michel Khleifi 
1996 Marquise Véra Belmont 
1997 Vidange Jean-Pierre Mocky 
2000 Va savoir Jacques Rivette 
2001 Boîte magique (La) Ridha Behi 
2001 Va, petite Alain Guesnier 
2003 Bienvenue en Suisse Léa Fazer 
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Danielle van Bercheyke 
Née de mère française et de père surinamien, Danielle van Bercheycke a joué, très jeune, dans 
la compagnie théâtrale noire Les Griots, dirigée par Roger Blin. Son premier spectacle 
poétique concernait l’œuvre de Federico García Lorca, puis elle a joué dans le monde entier 
des textes de Brecht, Beckett, Ionesco, Genet, Segalen, parmi beaucoup d’autres, où Moby 
Dick rencontrait Roméo et Juliette, et Ulysse d’après Homère, Bashô, Saint-John Perse, Wang 
Wei, Aimé Césaire, Yannis Ritsos. 
 
Alain Borer 
Né en 1949, il a consacré sa vie à l'étude d'Arthur Rimbaud, devenant ainsi le plus grand 
spécialiste du moment. Poète et romancier, il publie aussi plusieurs écrits sur l'art.  
Koba, roman, Le Seuil, 2002 
Le livre de repousser Apopis, 1995 
Le chant du rien visible, 1991 
Oeuvre-vie, éditions du centenaire / Arthur Rimbaud ; établie par Alain Borer ; avec la 
collaboration d'Andrée Montègre, 1991 
Rimbaud l©heure de la fuite, 1991 
Rimbaud d©Arabie : supplément au voyage, essai, 1991 
Un Sieur Rimbaud, la terre et les pierres, 1989 
Rimbaud en Abyssinie, 1984 
Alexandrins oraux et fortuits, 1981 
Bestiaire, La Louvière, 1979. 
Fable à pointe de cuivre, 1970  
 
Sophie Bourel 
Après avoir suivi la formation de B.Salant et P.Weaver à l’atelier international de théâtre, elle 
joue P.Hanke, Corneille, T.Kushner, Racine, Musset, Molière et T.Williams, sous les 
directions d’E.Chailloux, B.Jaque, P.Ferran, D.Lurcel, C.Tiry et M.C.Morland…Elle 
interprète notamment Phèdre, Done Elvire, Hermione, Eurydice… 
Parallèlement, elle travaille au cinéma avec de jeune auteurs (J.J.Chervier, X.Mussel…) et à 
la télévision (J.L.Lorenzi, A.Bonnot…). 
Enfin, elle exprime sa passion de la poésie au travers de récitals. C’est lors de l’un d’eux en 
Tunisie, à l’Académie des Sciences et des Lettres, qu’elle découvre « Les Indes ». En 2005, 
elle rencontre E.Glissant et commence avec lui un travail autour de ce texte, qui donnera lieu 
dans un premier temps, à une lecture au colloque de Carthage.  
 
Greg Germain  
Impliqué dans la vie artistique, il fonde en 1991 Cinédom+, (association d’artistes 
originaires d’outre-mer) destinée à promouvoir la diversité culturelle dans le cinéma 
français. Il en est le président. En 1998, il créé le TOMA – Théâtres d’Outre-mer en 
Avignon, à la Chapelle du Verbe Incarné, et permet ainsi aux artistes ultra-marins de 
participer à la grande fête du théâtre, le Festival d’Avignon. 
" Théatres D'Outre-Mer  en Avignon"  (T.O.M.A.), est une initiative de l'Association 
CINéDOM +, présidée par Greg Germain et de la Compagnie AXE SUD dirigée par 
Mar ie-Pierre Bousquet. T.O.M.A facilite la connaissance et la diffusion des pièces de 
théâtre produites dans les Départements d'Outre-Mer et dans la diaspora métropolitaine, 
et donne la possibilité de faire entendre la langue du théâtre de ceux que l'on ne voit jamais 
sur les scènes de l’hexagone, de plus il s’agit également d’offrir une véritable ouverture 
aux "Fabricants" du théâtre de ces départements. 
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Une telle manifestation manquait dans le paysage théâtral national. En effet, sauf en de trop 
rares occasions, la création théâtrale Antillaise, Guyanaise, Réunionnaise et celle de leurs 
Diasporas est absente de la France métropolitaine. Cet " apar theid silencieux"  a entraîné 
une exclusion pure et simple des créateurs or iginaires des DOM dans le paysage 
théâtral de la nation, et pour les créateurs originaires de ces départements, une absence 
totale de perspectives, que seules apportent le regard de l'autre et la diffusion. 
 
Metteur  en scène 
Dimanche avec un dorlis, Patrick Chamoiseau 
Monsieur toussaint, Edouard Glissant 
La damnation de Freud, I. Stengers, Tobie Nathan, L. Hounkpatin 
Le balcon, Jean GENET 
L’esclave et le molosse, Patrick Chamoiseau  
Blues pour Sonny, James Baldwin, adaptation Koffi Kwahulé 
Voyage au cœur d’un rebelle, d’après des textes de L.G. Damas 
Hommage à Sony, Sony RUPAIRE 
Itinéraire d’une ile, Greg GERMAIN 
Acteur  
Les émigrés, Mrozeck mise en scène Marjorie Nakache 
La damnation de Freud, I. Stengers, Tobie Nathan, L. Hounkpatin, mise en scène Greg Germain 
Le balcon, Jean Genet, Greg Germain 
L’esclave et le molosse, Patrick Chamoiseau, Greg Germain 
Vendredi Crusoé, Derek Walcott, Gérad Dessalles 
Monsieur Zobel, Julius Amédée Laou 
La fin du reve du Roi Narmer, Julius Amédée Laou 
L©ile heureuse, Comédie musicale, Rony Aul 
Midsummer night©s dream, Shakespeare, Michel de Ré 
Bella ciao Arrabal, Jorge Lavelli 
S.T. Federico Garcia Lorca, Antoine Bourseiller 
Nigger lover, Georges Tabori, Bob Goldbsy 
Le balcon, Jean Genet, Antoine Bourseiller 
Les bas-fonds de Gorki, mes Pierre Debauche 
Le métro fantôme, Le Roy Jones, Antoine Bourseiller 
Doublage 
Voix de Sydney Poitier, Will Smith, Denzel Washington, etc 
Cinéma (pr incipaux personnages) 
Qui a tué Pamela rose, Éric Lartigau 
Antilles sur seine, Pascal Légitimus 
Rien ne va plus, Claude Chabrol 
Le suspect, Yves Boisset 
Radio corbeau, Yves Boisset 
Faubourg st martin, Jean-Claude Guiguet 
Adieu foulards, Christian Lara 
Une histoire d©hommes, Nicolas Ribowski 
Mamito, Christian Lara 
Coco la fleur, Christian Lara 
Sale rêveur, Jean-Marie Perrier 
Moonraker, Lewis Gilbert 
Violette Nozières, Claude Chabrol 
Borsalino & Co, Jacques Deray 
CHAP’LA, Christian Lara 
Télévision (principaux personnages) 
Louis et la belle soyeuse, Marion Sarraut 
Une leçon particulière, Yves Boisset 
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L©affaire Dreyfus, Yves Boisset 
Rubis, Daniel Moosman 
Réveillon, Daniel Losset 
Les verts pâturages J.C. Averty  
Père anonyme, D. Moosman 
Auteur  
L©archet du colonel, Co-auteur Cinéma 
Panique aux caraïbes , 13 épisodes Télévision 
L'enfant cinéma (52') Télévision 
Le cancer du colomb  Adaptation Théâtre 
Vendredi Crusoe Adaptation Théâtre 
L’esclave et le molosse Adaptation Théâtre 
Itinéraire d’une île Théâtre 
L. G. Damas, voyage au cœur d’un rebelle, textes de L.G. Damas 
La damnation De Freud Adaptation Théâtre 
Réalisateur  : captations télévisuelles de spectacles vivant 
La noce chez les petits bourgeois, Bertolt Brecht 
Les temps boul’versés, Patrick Womba 
Blue’s’cat, Koffi Kwahulé 
Dimanche avec un dorlis, Patrick Chamoiseau 

 
Walles Kotra 
Fondateur du Festival international du film documentaire océanien (FIFO) et directeur de 
France Ô, Il préside depuis une dizaine d’années l’association pour l’université de la 
communication de l’Océanie (UCOM). Cette association organise tous les deux ans à Nouméa 
en Nouvelle-Calédonie une série de rencontres et de débats autour de la société de 
l’ information et de la communication. Il préside l’association qui organise chaque année à 
Papeete en Polynésie Française le FIFO, le Festival international du film documentaire 
océanien.  
Walles Kotra est auteur de plusieurs documentaires et notamment : Paroles d’ îles sur les 
cultures du Pacifique et Jean-Marie Tjibaou : la parole assassinée?, un portrait du leader 
indépendantiste kanak. 
 
Michael Lonsdale 
Né de père anglais et de mère française, Michael Lonsdale grandit au Maroc avant de 
s'installer à Paris en 1947. Il se destine d'abord à la peinture puis prend des cours d'art 
dramatique avec Tania Balachova au début des années cinquante. Il fait sa première 
apparition au théâtre sous la direction de Raymond Roulleau dans Pour le meilleur et pour le 
pire de Clifford Octets aux côtés de Gérard Oury et c'est en 1956 qu'il joue dans son premier 
film: C©est arrivé à Aden de Michel Boisrond. Michael Lonsdale commence par travailler 
avec des amis cinéastes comme Gérard Oury (Le Crime ne paie pas, 1962) et surtout Jean-
Pierre Mocky avec qui il tourne sept longs métrages (Snobs!, 1961; La Grande Lessive, 1968; 
Chut, 1972, etc..). Il se forge ensuite une réputation de comédien de films d'auteur exigeants à 
la fin des années soixante, se faisant une spécialité de seconds rôles de notables bourgeois ou 
de représentants de l'Etat. Il collabore ainsi avec des réalisateurs de la Nouvelle Vague 
comme François Truffaut (La mariee etait en noir, 1967; Baisers volés, 1968) et des 
représentants du Nouveau roman comme Alain Robbe-Grillet (Glissements progressifs du 
plaisir, 1974) et Marguerite Duras (India Song, 1975). A la fin des années 70, Michael 
Lonsdale rompt avec son registre habituel en jouant dans des grosses productions 
internationales. Il commence par le personnage du milliardaire Hugo Drax dans le James 
Bond Moonraker (1979), puis enchaîne avec Les Chariots de feu (1981), Le Pacte Holcroft de 
John Frankenheimer (1985) et Le Nom de la rose (1986). Mais il fait des apparitions de plus 
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en courtes dans les années 90 et s'investit dans son activité de metteur en scène de théâtre. Il 
réussit par la suite à composer des personnages hauts en couleurs sur grand écran : le 
diplomate français des Vestiges du jour de James Ivory (1993), l'associé ruiné de Michel 
Serrault dans Nelly et Monsieur Arnaud de Claude Sautet (1994) ou encore le professeur 
Stangerson dans Le Mystère de la chambre jaune (2003) et Le Parfum de la dame en noir 
(2005) de Bruno Podalydès. 
Edwy Plenel 
En 1970, Edwy Plenel rejoint la Ligue communiste révolutionnaire. En 1976, il est journaliste 
dans l’hebdomadaire de la LCR Rouge qui devient quotidien pour une courte période. En 
1979, il prend la direction de Barricades, le mensuel des jeunesses communistes.  
Après son service militaire, à la fin des années 70, il s’éloigne de la LCR et entre au Monde en 
1980. Directeur de la rédaction du quotidien depuis 1996, il s’est trouvé en désaccord avec les 
orientations prises par le journal et le groupe dirigés par Jean-Marie Colombani et Alain 
Minc. Il démissione volontairement en novembre 2004, et quitte Le Monde le 31 octobre 2005 
pour se consacrer « aux joies simples du journalisme et de l’écriture ». 
Edwy Plenel est l’une des personnalités victime des écoutes illégales de l’Élysée dans les 
années 80. Il avait été mis sur écoute en raison de ses enquêtes sur la cellule dite antiterroriste 
de l’Élysée. À l’ issue de ce procès, Edwy Plenel a rassemblé en un volume ses trois livres sur 
la présidence de Mitterrand (La part d’ombre, Un temps de chien, et Les mots volés), en y 
ajoutant une analyse du procès des écoutes (Le journaliste et le président, 2006). 
En janvier 2006, il revient sur son départ du Monde et sur le procès des écoutes téléphoniques 
dans un livre intitulé Procès. 
Edwy Plenel a publié une dizaine d’ouvrages, dont L’effet Le Pen (en collaboration, 1984), La 
République inachevée sous-titré L’Etat et l’école en France (1985), Secrets de jeunesse 
(2001), qui a été distingué par le prix Médicis essai, et La découverte du monde (2002). 
Après avoir animé sur LCI l’émission Le Monde des idées, Edwy Plenel y présente depuis la 
fin 2005 une autre émission hebdomadaire sur les livres, Entre guillemets. Depuis son départ 
du Monde, il tient également une chronique hebdomadaire sur France Culture (Ligne de fuite) 
ainsi qu’une chronique bimensuelle dans le quotidien belge Le Soir (La France vue d’en 
dehors). Ayant participé, auprès du professeur Paul Alliès, à la création du Master II 
professionnel « Métiers du journalisme » à la faculté de Droit de Montpellier et sur 
proposition des instances universitaires, il y a été nommé professeur associé pour l’année 
universitaire 2006-2007. 
«S'il y a du temporel dans la vie, il y a du spirituel dans l'engagement.» 
Edwy Plenel - Secrets de jeunesse  
 
Abdourahman A. Waberi 
Né en 1965 à Djibouti ville, dans ce qui s'appelait encore la Côte française des Somalis 
(actuelle République de Djibouti), dans un milieu modeste. Abdourahman A. Waberi a quitté 
son pays en 1985 afin de poursuivre des études en France, à Caen. Ecrivain et professeur 
d'anglais en lycée, admirateur déclaré du Somalien Nuruddin Farah, auquel il a consacré une 
thèse, il a publié depuis 1994, aux éditions Le Serpent à Plumes et chez Gallimard, une 
huitaine d'ouvrages. 
Son premier ouvrage, Le Pays sans Ombre, paru en 1994, obtient le Grand Prix de la nouvelle 
francophone de l'Académie Royale de Langue et Littérature Française de Belgique. Constitué 
de courts textes, il brosse le portrait en kaléidoscope d'un pays terrassé par ses fièvres, ses 
famines et ses guerres. Contes, légendes, récits documentaires et extraits d'articles de 
journaux font se superposer, tout au long de dix-sept nouvelles, un pays imaginaire, mythique 
et un pays réel en prise directe avec l'actualité politique. Cahier nomade, deuxième recueil 
publié en 1996, s'inscrit dans une perspective ambitieuse : écrire l'abandon d'un pays, une 
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histoire en marge de l'Histoire depuis la décolonisation. Le dernier volet de la trilogie sur 
Djibouti, Balbala, paraît en 1997. Dans ce roman d'un pays livré à la corruption et aux 
intrigues, les voix de Waïs, Dilleyta, Yonis et Anab s'élèvent pour réclamer paix, liberté et 
justice. Ce défi au pouvoir en place leur coûtera cher... 
Plus récemment, Waberi a écrit Moisson de crânes (2000), consacré au génocide rwandais, et 
un nouveau recueil, Rift routes rails (2001), marqué par l'exil et la dérive d'un continent 
dépossédé de son passé et de ses traditions. Dans les deux cas, l'auteur souligne les 
déchirements et les errances de l'Afrique noire : Moisson de crânes se veut un témoignage et 
tente d'exprimer l'indicible horreur des massacres; Rift routes rails illustre une tentation du 
voyage perpétuel qui sous-tend tout le travail de Waberi. 
Collaborateur d'un beau livre, L©Œil nomade, voyage à travers le pays Djibouti (1997), 
l'auteur a également réuni ses poèmes dans Les nomades, mes frères, vont boire à la grande 
ourse (2000). Marquées par une écriture très libre et riche en métaphores, où la fable côtoie 
une critique politique virulente, les fictions de Waberi s'inscrivent dans la continuité d'une 
production poétique baignée par l'atmosphère et les paysages de la Corne de l'Afrique. 
En 2003 paraît son second roman Transit sur le double thème de la guerre civile et de l'exil. 
Son dernier roman Aux Etats-Unis d©Afrique (2006) connaît un succès critique et publique. 
Ses récits, nouvelles et articles ont été publiés par les journaux et revues tant africains 
qu'internationaux (Libération, Le Monde, Le Monde diplomatique, La Nation, Il Manifesto, 
Jeune Afrique, Il Straniero, Lettre International, Grand Street, The Mail & Guardian etc) et 
dans une vingtaine d'anthologies. Son œuvre est traduite en une huitaine de langues.  
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Les musiciens 
 
 

Jayne Cortez 
Jayne Cortez est née Arizona, a grandi à Los Angeles, et vit actuellement New York. Elle est 
l’auteure d’une dizaine de recueil de poèmes et a enregistré neuf disques poétiques et 
musicaux. Sa poésie est reconnue pour ses implications politiques et dynamiques dans le 
lyrisme et le son. 
Jayne Cortez a présenté son travail et ses idées dans les universités, musées et festivals dont : 
le Museum of Modern Art, New York, UNESCO, Paris, le Berlin Jazz Festival, Allemagne, I1 
Perfil da Literatura, São Paulo, Brésil, Fourth World Congress on Women, Beijing, Chine, 
l’Arts Alive International Festival, Johannesburg, South Africa, Banlieues Bleues, France, 
Tampere Happening, Finlande et la New York University. Ses poèmes ont été traduits dans 
plusieurs langues, et largement publiés dans les anthologies, journaux, et magazines dont : 
Post Modern American Poetry, Daughters of Africa, Poems for the Millennium, The Jazz 
Poetry Anthology, Surrealist Women, Sulfur, Black Scholar, Presence Africaine and Mother 
Jones. Elle a reçu de nombreux prix : Arts International, New York Foundation on the Arts, 
the National Endowment for the Arts, the International African Festival Award, the Langston 
Hughes Award,  and the American Book Award. 
Jayne Cortez fait une apparition dans le film canadien Poetry in  Motion et dans Nelson 
Mandela is Coming produit par Globalvision. Egalement à l’écran dans le film Women In Jazz 
Ses livres les plus récents sont Somewhere in Advance of Nowhere et bientôt Jazz Fan Looks 
Back. 
Ses derniers disques enregistrés avec son groupe The Firespitters sont Taking The Blues Back 
Home et le Find your own voice," produits par Harmolodic /Verve. 
Elle est la présidente active de l’Organization of Women Writers of Africa et coordinatrice du 
Yari Yari International Conference of Women Writers of African Descent, NYU. 
 
Olivier Glissant 
Olivier Glissant est un musicien/compositeur Martiniquais vivant à New York. Il grandit entre 
les Antilles et la France, avant de partir à Boston étudier au Berklee College of Music, puis à 
New York où il travaille depuis comme producteur et compositeur pour la musique et le 
cinéma. Il se produit internationalement avec divers artistes ou son propre groupe. Il est le co-
fondateur de Basement Front Records, un label de disques basé au Texas et à New York, pour 
lequel il a produit plusieurs disques dont Lagartixa de Tico da Costa, avec Philip Glass, et 
Etherville de Robert Gomez (avec Norah Jones).  
Il a travaillé avec, notamment , Paul Simon, Art Garfunkel, David Byrne, Pete Seeger, 
Michael Brecker, John Zorn, Omar Faruk Tekbilek, Baaba Maal, Thione Seck . Sa musique 
rejoint de nombreux styles, du rock/électronique à l’opéra, de la musique latine aux musiques 
du monde. 
Il a composé la musique de plusieurs films, dont How to Seduce Difficult Women, de Richard 
Temtchine, Un Siècle d’Ecrivains, de Guy des Lauriers/France 3, et Paris, La Métisse, de. 
Mariette Monpierre. 
Il travaille actuellement sur son propre disque et sur deux opéras: Sechs Szenen aus dem 
Paradies avec un libretto de Markus Kupferblum, et Concert Baroque basé sur le roman 
d’Alejo Carpentier. 
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Bernard Lubat 
Bernard Lubat, inclassable, imprévisible et déroutant multi-instrumentiste aura été de toutes 
les aventures de l'histoire du jazz européen des trente dernières années : batteur, claviériste, 
accordéoniste, chanteur, compositeur, acteur, jamais où on l'attend. 
Sur-décoré du conservatoire de Paris, il fait l'école buissonnière, avec les meilleurs. Batteur de 
Stan Getz et d'Eddy Louiss, chanteur de Double six dans les années 60, double de Portal ou de 
Nougaro, ou l'improvisation vécu comme une esthétique de l'amitié. 
Ce fabuleux touche-à-tout ne ratera pas non plus l'expérience de la musique contemporaine 
avec Berio, Xenakis, ou Diego Masson. Mais Bernard Lubat, c'est aussi la formidable 
aventure du festival d'Uzeste. Uzeste, petit village de la lande girondine vécu par Lubat 
comme un champ d'expériences et de rencontres, 25 ans durant. Festival-utopie : Il y invente 
une Gascogne fantasmagorique comme un berceau du jazz, de son jazz. 
Parce qu'il a joué avec tout le monde, il a voulu lors de son passage à l'Européen à Paris être 
seul sur scène. Seul avec sa multitude intime. B.L. Big Band avec B.L. à la batterie, au piano, 
au chant, à l'accordéon, etc. Spectacle de clown métaphysique, règlement de compte entre 
Lubat et ses fantômes. Cela s'appelle Vive l’Amusique. Cela ressemble à une représentation 
parfaitement juste d'une certaine idée de la liberté, idée aujourd'hui bien peu à la mode. 
Créolis’action 
Ar ticulation transatlantique d'un processus de créolis'action transar tistique 
CHAO[S]PÉRA Edouard Glissant/Bernard Lubat 
"Entre le musicien et le poète, la complexité s'est solidement soudée, établie sur une idée 
commune et des approches dissemblables de la création. Tous deux affirment l'impératif de la 
transgression : réinvention de la langue qui pousse à repenser le monde chez Glissant, 
infiltration-explosion des sons visant à recomposer un univers qui ne saurait être seulement 
auditif pour Lubat.". Lire l©article : Denis-Constant Martin, Jazz Magazine, novembre 2006 
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Droits de l'homme, droit des peuples 
Rencontre Edwy Plenel/Edouard Glissant 

 
Selon les notes d'Olivier Barlet pour Africultures, publié le 27 juillet 2005 

 
Dans le cadre des rencontres du matin du T.O.M.A en Avignon à la Chapelle du verbe 
incarné, Edwy Plenel, qui fut directeur  de la rédaction du Monde jusqu'en novembre 
2004, et le philosophe poète et romancier  mar tiniquais Edouard Glissant se sont 
entretenus le samedi 23 juillet 2005 sur  le thème " Droits de l'homme, droit des peuples"  
avec pour  sous-titre : " La pensée du tremblement et les poétiques du monde au XXIème 
siècle" . Passionnant ! 
 
Edouard Glissant : Si l'on veut cerner les paradoxes du 20ème siècle en Occident, on peut 
opposer la pensée des droits de l'homme allant dans le sens d'une plus grande individuation et 
la véritable catastrophe, déni absolu de l'homme que sont les guerres mondiales. De même, la 
tendance à la démocratisation dans les Etats Nations s'oppose comme un grand paradoxe avec 
la violence du colonialisme qui constitue un déni absolu du droit des peuples. 
Le mouvement anticolonial adoptant l'Etat Nation, les formes politiques dominantes 
privilégient les dictatures et les coups d'Etat. Ainsi se pose la question : si on veut faire 
quelque chose au nom du droit des peuples, on le fait à l'encontre des droits de l'homme. Ce 
fut mon expérience lorsque j'étais à l'Unesco sur la question de l'information. 
Edwy Plenel : L'Occident promeut les droits de l'homme contre les droits des peuples. Abu 
Grahib est un exemple de la torture au sein de la pratique démocratique. Mais, exemple 
inimaginable en France, cinq jours après les attentats de Londres du 7 juillet, la presse 
britannique comme le Guardian ou l'Independant publiait des articles écrits par des 
journalistes d'origine étrangère posant la question : "Qui sont les barbares ?" Montaigne 
écrivait : "Chacun juge barbare ce qui n'est pas de son usage". Le problème est de comprendre 
que la faiblesse est une force, comme l'a illustré Dominique de Villepin lors de son discours 
contre l'intervention militaire en Irak à l'ONU. Frantz Fanon, à la fin de Peau noire, masques 
blancs, écrit : "Il ne faut pas essayer de fixer l'homme puisque son destin est d'être lâché" 
(p.187 de l'éd. Points). L'universel n'a pas de racines ou de territoire chez Glissant, et c'est là 
qu'est la différence ! 
Edouard Glissant : Comment résister à l'oppression sans succomber soi-même à 
l'oppression, au déni ? La situation actuelle est inextricable. On refuse la poésie car on refuse 
de voir les contradictions du monde. Alors même que le pouvoir de divination que l'on peut 
avoir ensemble de ce qui est l'inextricable du monde a le risque d'être opérant. Mais rien ne 
changera tant que les imaginaires des humanités d'aujourd'hui ne se seront pas changés eux-
mêmes. Les peuples artificiellement maintenus en paix par des forces d'interposition se refont 
la guerre quand ces forces s'en vont. Seule la poésie comme science ardue du réel peut 
contribuer à modifier les imaginaires : je dois changer en moi-même en échangeant sans me 
dénaturer. Nous avons toujours peur d'être les dindons de la farce, nous ne sommes pas prêts à 
accepter l'échange et le changement. Il faudrait incliner tous les imaginaires dans le sens du 
dépassement de l'un, de l'unique, vers la relation, c'est-à-dire accepter en moi-même le rapport 
à l'autre comme un rapport positif de transformation du sens des humanités. 
L'impulsion de ces dépassements, c'est le poétique car il s'agit des imaginaires et non des 
conditions réelles : on a besoin d'utopie. Rien ne s'est fait sur cette planète qui ne l'ait été sur 
la base d'une utopie. 
Edwy Plenel : L'utopie est le lieu de nulle part, sans territoire. 
Edouard Glissant : Le métissage était autrefois considéré comme négatif, d'où la honte 
antillaise. La Négritude de Césaire redonnait de la fierté mais il fallait raccommoder la dignité 
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de la créolisation. Le racisme, c'est la peur et la haine du mélange. C'est l'apartheid : on 
accepte l'autre s'il reste à côté. Le monde se créolise au sens où il se mélange et devient 
inextricable : il faut s'armer pour changer en échangeant. 
Edwy Plenel : Renaud Camus affirme que pour reconnaître l'autre, il faut que je sois moi : 
l'idée qu'il y a de l'autre en lui ne l'atteint pas ! On retrouve la peur du Juif : c'est l'obsession 
d'un autre qui n'est pas distinguable et qu'il faudra distinguer. Montaigne écrivait que tout 
homme est mélangé : "Le monde est une branloire pérenne". Edouard, quelle est sur la 
France, pour reprendre une expression que tu utilises, "ton regard de fils et ta vision 
d'étranger"? 
Edouard Glissant : La France est assez nécessaire dans le panorama mondial. L'Europe ne 
peut exister que comme idée, non comme puissance. Le discours de Villepin à l'ONU faisait 
référence à une Europe idée, à la différence d'un discours de puissance. La puissance de l'idée 
est encore fondamentale dans le monde. Les puissances militaires ou économiques sont 
fragiles, pas les puissances d'idées à condition qu'elles ne soient pas hégémoniques. La France 
est très conservatrice et réactionnaire et en même temps révolutionnaire ! Les puissances de la 
convention y sont terribles mais la puissance des idées et du changement y atteignent des 
degrés fantastiques. C'est le pays où le rapport qualité-prix est le meilleur : la poste ne marche 
pas mais c'est la meilleure, les hôpitaux de même, la nourriture est chère mais c'est la 
meilleure etc ! Les Français sont des privilégiés. S'ils savaient ce qu'est la misère dans le 
monde, ils feraient la fête tous les jours ! Mais les Français sont trop arrogants ! C'est 
l'héritage de l'Histoire. C'est aussi parce que c'est le premier peuple du monde à avoir érigé ses 
propres valeurs en valeurs universelles (ce liberté-égalité-fraternité qui servait à la bourgeoisie 
révolutionnaire à arracher des avantages au roi). Elle a la capacité de transformer des valeurs 
particulières en valeurs universelles. J'ajouterais aussi que les touristes français sont 
incroyablement bruyants et insupportables ! 
Edwy Plenel : Un être est arrogant car il n'est pas sûr de lui. La prétention française puise 
dans l'Histoire. Napoléon projette sur le monde sa propre vision des idéaux de la révolution 
française en le ruinant : il rétablit l'esclavage et épure l'armée de tous les métis comme le père 
d'Alexandre Dumas. Nous ne sommes plus à la mesure de cette prétention. Nous sommes 
encore la 4ème puissance économique mondiale : ça ne change pas mais depuis 50 ans, la 
France connaît une profonde crise d'identité, visible à travers la crise du politique. Le 
problème de la France est qu'elle n'a pas assumé ce qu'a signifié la perte de son Empire, qui 
était son rapport de domination au monde. La France est la seule à avoir collaboré durant la 
guerre. Nous étions une nation vaincue et on l'oublie par un tour de magie que De Gaulle 
réussit. A la fin de l'Empire en 1962, il continue de célébrer la grandeur de la France ! On 
construit le France et le Concorde. On n’a pas trouvé un autre rapport au monde. Le problème 
est notre intelligibilité du monde au lieu d'un rapport de différence. La collaboration et la 
colonisation restent des dossiers essentiels et non-refermés. 
Edouard Glissant : (répondant à une question posée au maître, "à l'ancien", sur l'engagement 
des artistes) Quand on est devant le monde, on a tous le même âge. La politique pour un 
artiste, c'est de se réclamer d'une nouvelle vision du monde, reconnaissant son inextricabilité. 
Les artistes ne sont pas en retrait. 
Edwy Plenel : L'utopie est le lieu de nulle part, sans territoire. 
Edouard Glissant : Le métissage était autrefois considéré comme négatif, d'où la honte 
antillaise. La Négritude de Césaire redonnait de la fierté mais il fallait raccommoder la dignité 
de la créolisation. Le racisme, c'est la peur et la haine du mélange. C'est l'apartheid : on 
accepte l'autre s'il reste à côté. Le monde se créolise au sens où il se mélange et devient 
inextricable : il faut s'armer pour changer en échangeant. 
Edwy Plenel : Renaud Camus affirme que pour reconnaître l'autre, il faut que je sois moi : 
l'idée qu'il y a de l'autre en lui ne l'atteint pas ! On retrouve la peur du Juif : c'est l'obsession 
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d'un autre qui n'est pas distinguable et qu'il faudra distinguer. Montaigne écrivait que tout 
homme est mélangé : "Le monde est une branloire pérenne". Edouard, quelle est sur la 
France, pour reprendre une expression que tu utilises, "ton regard de fils et ta vision 
d'étranger" ? 
Edouard Glissant : La France est assez nécessaire dans le panorama mondial. L'Europe ne 
peut exister que comme idée, non comme puissance. Le discours de Villepin à l'ONU faisait 
référence à une Europe idée, à la différence d'un discours de puissance. La puissance de l'idée 
est encore fondamentale dans le monde. Les puissances militaires ou économiques sont 
fragiles, pas les puissances d'idées à condition qu'elles ne soient pas hégémoniques. La France 
est très conservatrice et réactionnaire et en même temps révolutionnaire ! Les puissances de la 
convention y sont terribles mais la puissance des idées et du changement y atteignent des 
degrés fantastiques. C'est le pays où le rapport qualité-prix est le meilleur : la poste ne marche 
pas mais c'est la meilleure, les hôpitaux de même, la nourriture est chère mais c'est la 
meilleure etc ! Les Français sont des privilégiés. S'ils savaient ce qu'est la misère dans le 
monde, ils feraient la fête tous les jours ! Mais les Français sont trop arrogants ! C'est 
l'héritage de l'Histoire. C'est aussi parce que c'est le premier peuple du monde à avoir érigé ses 
propres valeurs en valeurs universelles (ce liberté-égalité-fraternité qui servait à la bourgeoisie 
révolutionnaire à arracher des avantages au roi). Elle a la capacité de transformer des valeurs 
particulières en valeurs universelles. J'ajouterais aussi que les touristes français sont 
incroyablement bruyants et insupportables ! 
Edwy Plenel : Un être est arrogant car il n'est pas sûr de lui. La prétention française puise 
dans l'Histoire. Napoléon projette sur le monde sa propre vision des idéaux de la révolution 
française en le ruinant : il rétablit l'esclavage et épure l'armée de tous les métis comme le père 
d'Alexandre Dumas. Nous ne sommes plus à la mesure de cette prétention. Nous sommes 
encore la 4ème puissance économique mondiale : ça ne change pas mais depuis 50 ans, la 
France connaît une profonde crise d'identité, visible à travers la crise du politique. Le 
problème de la France est qu'elle n'a pas assumé ce qu'a signifié la perte de son Empire, qui 
était son rapport de domination au monde. La France est la seule à avoir collaboré durant la 
guerre. Nous étions une nation vaincue et on l'oublie par un tour de magie que De Gaulle 
réussit. A la fin de l'Empire en 1962, il continue de célébrer la grandeur de la France ! On 
construit le France et le Concorde. On n’a pas trouvé un autre rapport au monde. Le problème 
est notre intelligibilité du monde au lieu d'un rapport de différence. La collaboration et la 
colonisation restent des dossiers essentiels et non-refermés. 
Edouard Glissant : (répondant à une question posée au maître, "à l'ancien", sur l'engagement 
des artistes) Quand on est devant le monde, on a tous le même âge. La politique pour un 
artiste, c'est de se réclamer d'une nouvelle vision du monde, reconnaissant son inextricabilité. 
Les artistes ne sont pas en retrait. 
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Extraits : Mémoire des esclavages, ouvrage d’Édouard Glissant 
Parution le 10 mai 2007, avant-propos de Dominique de Villepin, 

Gallimard et La Documentation française 
 
 

« Et comment allons-nous en porter le poids, et comment allons-nous les partager 
entre nous, ces histoires, et avec ceux qui le voudront, avec tous ceux partis loin dans le 
monde et qui ne reviendront pas, avec la Caraïbe et avec les Amériques encore plus loin 
autour, voyez-vous, ces corps d’esclavage, cet énorme inouï amassement, sont aussi 
difficiles à saisir qu’à quitter, et comment en partager les histoires, avec la France qui fut 
une des parties ô combien prenantes de ce bouleversement, et qui le reconnaît, et qui 
entend, du moins par la décision nette de ses gouvernants, continuer plus avant dans ces 
histoires, son histoire, nos histoires, désormais à la dimension du monde où nous entrons 
tous, et comment encore et surtout les partager avec les pays d’Afrique, de toutes les 
Afriques, de celles qui succombèrent à l’attrait des bricoles et des colifichets, on dit que ce 
fut en échange de quarante millions de victimes, on dit que ce fut pour cent millions de 
victimes, quand ferons-nous le décompte, et qui pourra jamais savoir, et de celles qui 
pleurèrent sur les côtes devant la mer, où s’est écoulé ce large flot comme le sang d’une 
frappe béante ? » 

 
« Et s’ il y a une raison de fonder un Centre national autour d’un pareil sujet, c’est-

à-dire, de cet esclavage-ci plus particulièrement, oui de cet esclavage-ci, africain, caraïbe, 
américain, transindien, européen, alors que nous savons que tous les esclavages sont 
également monstrueux et hors humanité, peut-être la trouvons-nous avant tout dans ceci 
qu’ il a intéressé la plupart du monde connu à l’occident du monde, c’est-à-dire qu’ il a 
établi un lien d’un ton nouveau entre pays et cultures, que ce lien on a voulu le faire 
méconnaître, qu’ il a brassé un nombre incalculable de beautés dans un nombre aussi 
incalculable de supplices, qu’ il en est résulté la créolisation de ce grand pan du monde, 
créolisation aussi belle que sa démocratisation, qui a répercuté sur une partie de notre 
monde actuel et qui a fait que nous y sommes entrés, et qu’alors ce Centre doit être 
national parce que c’est là le meilleur chemin pour en démultiplier toutes les approches et 
toutes les résonances internationales.  

 
Ce centre national sera ce que les descendants des esclaves et les descendants des 

esclavagistes en feront ensemble, ils cessent dès lors d’être des descendants de quoi que ce 
soit, ils deviennent des acteurs lucides de leur présent, pour la raison, ou le lieu-commun, 
qu’ ils entrent ensemble dans le monde, notre monde. Nous savons que les non-dits et les 
interdits nous barrent tout accès à la sérénité souhaitable de cette totalité monde, et 
entretiennent l’énormité des conflits qui l’agitent. L’utopie semble devenir plus qu’une 
inconséquence. Considérons dès lors que c’est un ouvrage de sécurité publique, le plus sûr 
en vérité, que de repérer, partout dans les espaces de nos sociétés, et de neutraliser, ces 
trous noirs des histoires des humanités. » 

 
 
www.edouardglissant.com 
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Repères chronologiques 
Abolitions de l’esclavage 

 
Chronologies établies par Nelly Schmidt, membre du CPME, 

reproduites d’après son ouvrage L’abolition de l’esclavage. Cinq siècles de combats, 
XVIe-XXe siècle, avec l’aimable autorisation de l’auteure et des Editions Fayard. 

 
-1688 - La Communauté des Amis des Quakers de Pennsylvanie condamne le fait d’acheter et 
de garder des Nègres ». 
-1774-1776 - Les Quakers des Etats-Unis (A. Benezet, B. Rush) décident l’exclusion de la 
communauté de ceux qui pratiquent le trafic négrier et refusent l’émancipation de 
leurs esclaves. 
-1776 - Déclaration d’ indépendance des Etats-Unis. 
-1777 - Le Vermont inscrit l’abolition de l’esclavage dans sa constitution. 
-1778 - Aux Etats-Unis, premières lois donnant la liberté aux esclaves acceptant de s’engager 
dans l’armée. 
-1780 - La Pennsylvanie vote une loi d’abolition graduelle de l’esclavage. 
-1783 - Abolition de l’esclavage au Massachusetts. 
-1784 - Les Etats de Rhode Island et du Connecticut abolissent l’esclavage. 
-1787- Fondation à Londres de la Société pour l’abolition de la traite négrière. 
-1788 - Fondation à Paris de la Société des Amis des Noirs. 
-1791 - 21-22 août: début de la rébellion des esclaves de Saint-Domingue. 
-1792 - Interdiction de la traite négrière par le Danemark après une période de dix ans. 
-1793 - Abolition de l’esclavage à Saint-Domingue (29 août et 21 septembre). 
-1794 - 4 février: décret de la Convention abolissant l’esclavage dans les colonies françaises, 
le 16 pluviôse an Il. Le décret, déjà en vigueur à Saint-Domingue, est appliqué en Guadeloupe 
et en Guyane. La Martinique est alors sous occupation anglaise. Les colons de l’ île Bourbon 
(La Réunion) s’y opposent. 
-1801 - décembre, et février 1802 - Envoi de forces expéditionnaires à Saint-Domingue 
et en Guadeloupe. 
-1802 - 20 mai: loi du 30 floréal an X « maintenant>) - en fait, rétablissant - l’esclavage dans 
les colonies françaises conformément à la législation antérieure à 1789. Juillet: arrestation de 
Toussaint Louverture, transporté au Fort de Joux dans le Jura. 
-1803 - 1er janvier: interdiction de la traite négrière par le Danemark. 7 avril : mort de 
Toussaint Louverture au Fort de Joux. Novembre : défaite des troupes françaises à Saint-
Domingue. 
-1804 - 1er janvier: Proclamation de l’ indépendance de Haïti. 
-1806-23 mai: la Grande-Bretagne interdit la pratique de la traite négrière aux sujets 
britanniques. 
-1807 - 2 mars : interdiction de l’ importation de captifs et esclaves par les Etats-Unis. 25 
mars : la Grande-Bretagne interdit la traite négrière sur les côtes d’Afrique. 
-1808 - 1er janvier: les Etats-Unis interdisent la traite négrière. 
-1814 -juin : interdiction de la traite négrière par les Pays-Bas. 
-1815 - 8 février: les puissances européennes s’engagent à interdire la traite négrière 
au Congrès de Vienne (Grande-Bretagne, France, Autriche, Russie, Prusse, Suède, 
Portugal). 29 mars : décret de Napoléon 1er, pendant les Cent Jours, interdisant la traite 
négrière. 
-1816 - Décrets d’abolition de l’esclavage de Simon Bolivar. Création de l’American 
Colonization Society aux Etats-Unis. 
-1817-8 janvier - France, ordonnance royale interdisant la traite négrière. 
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-1818-15 avril - première loi française interdisant la traite négrière. 24juin : instauration de 
croisières françaises pour la répression de la traite transatlantique. 
-1821 - janvier: le Président Boyer (Haïti) refuse de remettre des captifs africains libérés à 
Port-au-Prince aux autorités espagnoles de Cuba. Décembre : création à Paris 
de la Société de la Morale Chrétienne et, en 1822, de son Comité pour l’abolition de la traite 
et de l’esclavage. 
-1822 - Abolition de l’esclavage à Santo Domingo. Fondation du Liberia par l’American 
Colonization Society. 
-1823 - Abolition de l’esclavage au Chili. Fondation à Londres de la Société pour l’Abolition 
de l’esclavage. 
-1825 - Exposition de fers et entraves d’esclaves achetés sur le port de Nantes, par le 
baron Auguste de Staêl. Reconnaissance de Haïti par la France. Haïti s’engage à verser une 
indemnité à la France. 
-1826 - Abolition de l’esclavage en Bolivie. 
-1827 -25 avril : deuxième loi française interdisant la traite négrière. 
-1829 - Abolition de l’esclavage au Mexique. 
-1831 -22février: troisième loi française interdisant la traite négrière. Abolition de l’esclavage 
en Bolivie. En France, reconnaissance de droits civiques aux « hommes de couleur » libres. 
Novembre : accord bilatéral franco-britannique reconnaissant le droit de visite pour la 
répression de la traite négrière transatlantique. 
-1833-1 838 - Abolition de l’esclavage dans les colonies britanniques des West Indies, 
en Guyane britannique, à l’ lle Maurice. 
-1834 - Fondation à Paris de la Société Française pour l’Abolition de l’Esclavage. 
Fondation à Paris de la Société des Hommes de couleur de Cyrille Bissette. A Antigua, les 
planteurs optent pour une abolition immédiate, sans apprentissage. 
-1838 - 1er août: abolition de l’esclavage dans les territoires contrôlés par les Britanniques en 
Inde. 
-1839 - Fondation à Londres de la British and Foreign Anti-Slavery Society qui publie l’Anti-
Slave, y Reporter. Elle poursuit actuellement ses activités sous le nom de AntiStavery 
International et publie le Reporter. 
-1840 -juin : Convention antiesclavagiste mondiale à Londres. 
-1842 - 1er mars: interdiction par le gouvernement de la tenue de la Convention 
antiesclavagiste mondiale organisée à Paris par la Société française pour l’abolition de 
l’esclavage. Création de l’ institut d’Afrique à Paris. Abolition de l’esclavage au Paraguay. 
-1843 - février: Convention antiesclavagiste mondiale réunie à Londres. 
-1844 - Pétitions des ouvriers de Paris et de quelques villes de province en faveur de 
l’abolition de l’esclavage. 
-1845 - 29 mai : Convention franco-anglaise instaurant une croisière commune de répression 
de la traite négrière. 
-1846 - Abolition de l’esclavage en Tunisie. 
-1846-1 848 - Abolition de l’esclavage dans les colonies des îles Vierges danoises, Saint-
Thomas, Saint-Jean, Sainte-Croix. 
-1846 - Abolition de l’esclavage en Tunisie. 
-1847 - Diffusion en France, en août-septembre, de la Pétition de la Société Française pour 
l’Abolition de l’Esclavage rédigée par Victor Schoelcher, demandant au gouvernement 
l’abolition immédiate et complète de l’esclavage dans les colonies françaises. Abolition de 
l’esclavage dans la colonie suédoise de Saint-Barthélemy. En Afrique: indépendance du 
Liberia. 
-1848 - 27 avril : décret d’abolition de l’esclavage dans les colonies françaises signé par le 
Gouvernement provisoire. Abolitions de l’esclavage le 23 mai en Martinique, le 27 mai en 
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Guadeloupe, le 10 août en Guyane et le 20 novembre 1848 à La Réunion. 
-1851 - Abolition de l’esclavage en Colombie. Vote de la loi sur les esclaves fugitifs (Fugitive 
Slave Law) aux Etats-Unis. 
-1852 - février-mars: premiers décrets français pour le recrutement de travailleurs libres sur 
contrats en Afrique puis en Inde, pour les colonies caraïbes. 
-1853 - Abolition de l’esclavage en Argentine. 
-1854 - Abolition de l’esclavage au Venezuela. 
-1855 - Abolition de l’esclavage au Pérou. 
-1863 - Abolition de l’esclavage dans les colonies néerlandaises des Caraïbes, au Suriname et 
en Insulinde. 
-1861 -1865- Guerre civile aux Etats-Unis. 
-1863-1 865- abolition de l’esclavage aux Etats-Unis. La Proclamation d’émancipation de 
Lincoln entre en vigueur au 1er janvier 1863 dans les Etats confédérés. Décembre 1865 - le 
Treizième Amendement à la Constitution des Etats-Unis reconnaît l’abolition de l’esclavage 
dans tous les Etats de l’Union. 
-1866 - Décret espagnol interdisant la traite négrière. 
-1868-1878 - Guerre de Dix Ans à Cuba pendant laquelle la liberté est promise aux esclaves 
qui s’engageront dans l’armée. 
-1870 - Vote de la loi Moret aux Cortès. 
-1873 - Abolition de l’esclavage à Puerto Rico en application de la loi Moret. 
-1876 - Abolition de l’esclavage en Turquie. 
-1885- Mesures relatives à la répression de l’esclavage en Afrique prises lors de la 
Conférence de Berlin. 
-1880-1886 - Abolition progressive de l’esclavage à Cuba. 
-1888- Abolition de l’esclavage au Brésil. 
-1890- Conférence et Acte général de Bruxelles sur la traite et l’esclavage en Afrique. 
-1896 - Abolition de l’esclavage à Madagascar. 
-1900 - Les délégués de la Conférence Panafricaine réunis à Londres adressent à la Reine 
Victoria un mémoire dénonçant « le système du travail des natives africains en vigueur en 
Rhodésie, le système des engagés, un esclavage légalisé et le travail forcé ». 6-8 août: 
Congrès antiesclavagiste à Paris. 
-1909 - La British and Foreign Anti-Slavery Society fondée en 1839 devient Anti-Slavery 
International. 
-1919- Création du Bureau International du Travail. 
-1923 - Abolition de l’esclavage en Ethiopie et en Afghanistan. 
-1924 - juin : création par la Société des Nations d’une Commission temporaire de 
l’esclavage. Abolition de l’esclavage en Irak. 
-1926-26 septembre : adoption par la S.D.N. de la Convention relative à l’esclavage. 
-1930- Convention surie travail forcé du B.I.T. 
-1948 - Déclaration universelle des droits de l’Homme adoptée par l’Organisation des 
Nations Unies. 
-1949- décembre : adoption par l’O.N.U. de la Convention pour la répression de la traite des 
êtres humains et de l’exploitation de la prostitution d’autrui. 
-1956 - septembre : adoption par l’O.N.U. de la Convention supplémentaire relative à 
l’abolition de l’esclavage, de la traite des esclaves et des institutions et pratiques analogues à 
l’esclavage. 
-1957 - Convention concernant l’abolition du travail forcé de l’Organisation Internationale du 
Travail. 
-1963 - Abolition de l’esclavage en Arabie Saoudite. 
-1974 - Création à l’O.N.U. du Groupe de travail suries formes contemporaines de 
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l’esclavage dans le cadre de la Commission des droits de l’homme. 
-1981 - Abolition de l’esclavage en Mauritanie. 
-1989 - novembre : les Nations Unies adoptent la Convention des droits de l’enfant. 
-1992 - Abolition de l’esclavage au Pakistan. 
-1994- Lancement du programme de l’UNESCO « La route de l’esclave ». 
-2000 - décembre : la Charte des droits fondamentaux de l’Union Européenne interdit 
l’esclavage, le travail forcé et la traite des êtres humains. 
-2001 - 10 mai : vote de la loi française « reconnaissant la traite et l’esclavage (des XVe et 
XIXe siècles) en tant que crime contre l’humanité », promulguée le 21 mai. 
Septembre: la Conférence mondiale des Nations Unies contre le racisme, la discrimination 
raciale, la xénophobie et l’ intolérance qui y est associée (Durban, Afrique du Sud) reconnaît  
«l’esclavage et la traite négrière transatlantique comme crime contre l’humanité». 
-2002 - janvier: adoption par l’Assemblée nationale française d’une loi visant à « combattre la 
traite des êtres humains ». Septembre : entrée en vigueur de la Convention 182 de l’O.I.T. sur 
« l’ interdiction des pires formes de travail des enfants ». 
-2004 - Année internationale de commémoration de la lutte contre l’esclavage et de son 
abolition, déclarée par l’O.N.U. 
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Bibliographie des textes sur  l’abolition de l’esclavage  
Lecture d’extraits lus le 10 mai 2007 

 
Remerciements à Sarah Frioux du Musée du Quai Branly 

 
 

Traite et esclavage 
- J.B Labat,  Voyage aux isles. Chronique aventureuse des Caraïbes 1693-1705 (Extrait 

du chapitre Des esclaves noirs dont on se sert aux îles…) (1) 
- Degranpré L. (officier de la marine française) – Voyage à la côte occidentale 

d©Afrique, fait dans les années 1786 et 1787, suivi d©un voyage fait au Cap de Bonne 
Espérance, contenant la description militaire de cette colonie – Paris, Dentu, 1801, 
vues, cartes et plan de la citadelle du Cap (extrait de la p.43 à p.48) (2) 

- Du Tertre (R.P. Jean Baptiste). Histoire générale des Antilles habitées par les 
François .Paris, Thomas Jolly, 1667-1671 (extrait du chapitre Le travail exigé des 
nègres)  (3) 

- Extrait du Code Noir (articles 1,2,4,7,9,11,12,15,26,33,35,38,39,40,42,43,44,47 et 56) 
(4) 

- Schœlcher Victor Des colonies françaises, abolition immédiate de l’esclavage, Paris, 
1842, Pagnerre éditeur (extrait du chapitre VIII : Marronnage : désertion à l’étranger) 
(5) 

- Hannah Crafts Autobiographie d’une esclave édition établie par Henry Louis Gates. Jr, 
Payot, 2005 (texte des années 1850, extrait du chapitre Enfance (6) 

- Prospère Mérimée extrait de Tamango (1829)  (7) 
 
 
Marronnage et répression  

- DU TERTRE (R.P. Jean Baptiste). Histoire générale des Antilles habitées par les 
François.Paris, Thomas Jolly, 1667-1671 (Marronnage extrait du chapitre Les motifs 
qui obligent les nègres à devenir marrons, c©est-à-dire à fuir leurs maîtres. Leur façon 
de vivre dans les bois) (Répression extrait du chapitre Les châtiments des nègres) (8) 

- Schœlcher Victor Des colonies françaises, abolition immédiate de l’esclavage, Paris, 
1842, Pagnerre éditeur (extrait du chapitre VIII : Marronnage : désertion à l’étranger 
p119-120) (9) 

 
 
Dénonciation de l’esclavage et de la traite au 18ème siècle : les Lumières 

- Montesquieu De l’esprit des lois ,1748 (11) 
- Diderot et d’Alembert L’Encyclopédie ou dictionnaire raisonné des sciences des arts 

et métiers , publiée entre 1751 et 1772 (extrait des articles « esclavage » et « Nègres 
(commerce) » (12) 

- Jean-Jacques Rousseau Du contrat social, 1762 (13) 
- Condorcet Réflexions sur l’esclavage des Nègres, 1781 (14) 
- Création de la société des Amis des Noirs : correspondance entre Brissot et le Comité 

de Londres, août 1787 (15) 
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Révolution Française et la 1er abolition de l’esclavage en France  :  
- Cahier de doléances : extrait de celui des habitants de Champagney en Franche- 

Comté (16) 
- Discours de Robespierre le 13 mai 1791 (17) 
- Pétition d’une délégation de Sans Culotte demandant l’abolition de l’esclavage du 4 

juin 1793 (p258) et réaction d’un citoyen de couleur (Julien Labuissonière, jacobin , 
mulâtre martiniquais) (18) 

- Allocution Dufay qui démonte les liens entre esclavage et prospérité économique (4 
février 1794)  (19) 

- Décret de l’abolition de l’esclavage 4 février 1794 (20) 
- Discours prononcés pour fêter l’abolition de l’esclavage à Provins et Montereau, 

février 1794 (21) 
 
 
Ségrégation  

- Abbé Grégoire Mémoire en faveur des gens de couleur ou sang mêlés de Saint-
Domingue et des autres isles françoise de l’Amérique, adressé à l’assemblée 
nationale, 1789 (22) 

- Etienne Mentor texte dénonçant les inégalités au sein de l’armée entre les soldats 
blancs et les soldats noirs (11 mars 1799) (23) 

 
 
Haïti 

- Extrait de Bug Jargal de Victor Hugo (1820) (24) 
- Extrait du décret de l’abolition de l’esclavage à Saint-Domingue, 29 août 1793 (25) 
- Allocution de Toussaint Louverture, 29 août 1793 (26) 
- Acte d’ indépendance d’Haïti , 1 janvier 1804 « Liberté ou la mort. Armée indigène le 

premier janvier 1804. An 1 de l’ Indépendance » (27) 
 
 
Rétablissement de l’esclavage 1802 dans les colonies françaises 

- Décret de réinstauration de l’esclavage (20 mai 1802) (28) 
- Décret portant défense aux Noirs, mulâtres et autres gens de couleur d’entrer sans 

autorisation sur le territoire continental de la République (29) 
- Delgrés Proclamation à l’univers entier. Le dernier cri de l’ innocence et du désespoir 

(10 mai 1802) (30) 
 
 
Dénonciation de l’esclavage et de la traite 19ème s et 2ème abolition de l’esclavage en 
France  

- Abbé Grégoire De la littérature des nègres ou recherches sur leurs facultés 
intellectuelles, leurs qualités morales et leur littérature ; suivie de Notices sur la vie et 
les ouvrages des Nègres qui se sont distingués dans les sciences, les lettres et les arts , 
1808 (choisir extraits de biographies) (31) 

- Pétition des ouvriers de Paris en faveur de l’abolition de l’esclavage, 1844 (32) 
- Pétition initiée par Victor Schœlcher réclamant l’abolition de l’esclavage ,1847(33) 
- Cyrille Charles Auguste Bissette  Préjugés et haines coloniales, 18 ? 
- Décret de l’abolition (27 avril 1848) (34) 
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Abolition aux USA 
- Texte de Victor Hugo « Aux Etats-Unis d’Amérique » et Correspondance entre Victor 
Hugo et des haïtiens dont le rédacteur en chef du Progrés  Exilien Heurtelou concernant 
l’esclavage et plus particulièrement John Brown (1859-1860) (35) 
- Frederick Douglass « Que signifie le 4 juillet pour l’esclavage », 5 juillet 1852 (extrait) 
(36) 
- Henry David Thoreau « L’esclavage dans le Massachussetts », 4 juillet 1854 (extrait) 
(37) 
- Proclamation abolition par Abraham Lincoln (1863) (38) 

 
 

Poésies :  
- Phillis Weathley (1753-1784) : extrait du poème « Au très honorable , Comte de 

Darmouth, principal secrétaire d’état de sa majesté pour l’Amérique du Nord (39) 
- Georges Moses Horton (1797-1883)  extrait du poème « De la liberté et de 

l’esclavage) (40) 
- Robert Hayden (1913-1980) poème « La traversée » (41) 

 
 

Esclavage moderne 
- Déclaration universelle des droits de l’Homme votée le 10 décembre 1848 par 

l’Assemblée général des Nations unies (42) 
- Extrait d’un article du Monde Diplomatique d’août 1993 dénonçant l’exploitation de 

paysans au Brésil ou les goulags tropicaux (43) 
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